
  
 

   

Tarification des comptes sous mandat de transmission d’ordres avec Européenne de Gestion Privée SA (Hors taxes) 

 
 
Date :     Le(s) Titulaire(s) 

 
 
 

A – FRAIS DE TRANSACTIONS SUR VALEURS MOBILIERES  
♦ Actions, warrants, obligations, droits: 
 

France – Belgique – Pays-Bas 
 

 
 
7 €  + Frais d’Intermédiation 

 
Autres Pays  (hors frais éventuels de place) 

 
25 € + Frais d’Intermédiation  

   SRD : Pour les ordres stipulés SRD, perception en plus du courtage 
   d'une Commission de Règlement Différé (CRD) 
   Vente SRD à découvert : non autorisée   

0.015% par jour 

    Prorogation (le montant de l’opération s’entend indépendamment 
       de la  CRD)  
 

0,15%  Minimum 15 € 
 
 

 

♦ Introductions, Privatisations    
 
♦  Opérations sur valeurs non cotées (pour compte PEA) 

  7 € 
  

0,25%  Minimum 75 € 

 
 
Maximum 750€ 
 

B – OPERATIONS SUR OPCVM   

♦ Du Groupe CM-CIC et ceux de E.G.P Fonds et Gestion déposés chez 
      CM-CIC Securities 
♦ Commercialisés en France 

Franco 
 
15 € 

 

♦ Commercialisés à l’Etranger 40 €  + frais éventuels du correspondant 
♦ Off shore 150€ + frais éventuels du correspondant 
C – COMMISSION DE CHANGE  0,10%  

DROITS DE GARDE 

D – DROITS DE GARDE 

Les droits de garde sont prélevés semestriellement suivant facturation sur le relevé de compte et débit du compte. Ils sont calculés sur la base de 
l’évaluation du portefeuille au dernier jour de bourse des mois de juin et décembre, selon le barème annuel ci-après : 
De 0 € à 150 000 €  0,15 % Au-delà de 150 000 €            0,10 % 
Les OPCVM du Groupe CM-CIC et d’E.G.P Fonds et Gestion déposés chez CM-CICS ne sont pas pris en compte dans l’assiette de calcul des Droits de 
Garde. 
En cas d’ouverture ou de clôture en cours d’année, ils sont facturés et prélevés prorata temporis. 
Minimum par compte : 40 € (pour tout compte ouvert quelle que soit la composition du portefeuille) 

CONDITIONS DE COMPTE 
E – OPERATIONS SUR TITRES  
♦ Echange de titres, remboursement obligataire 
♦ Frais d’encaissement de coupons sur l’étranger 
♦ Récupération de l’avoir fiscal sur l’étranger 
♦ Passage de tires au Nominatif 

Franco  
1% 
1% Minimum de 150 € 
25 € 

F – VIREMENTS DE TITRES (sortants) 
♦ Titres au Porteur ou Nominatif 
♦ Valeurs françaises ou admises en Euroclear 
♦ Valeurs étrangères, Non cotées ou non admises en Euroclear 
♦ Clôture ou transfert de PEA avant l’échéance fiscale (hors frais 
        de transfert de titres) 

50 € par ligne 
15 € par ligne  
40 € par ligne. 
75 € 
 

G – VIREMENTS ESPECES  
♦ Sortants : 
 
 
♦ Entrants : 

Virement avec RIB sur compte du client : Franco 
Virement en € sur Zone Union Européenne : 5€ 
Virements internationaux : 0,10% Minimum 25€ - Maximum 1000€ 
France : Franco 
Etranger : 25 € + Frais éventuels de la banque émettrice 

H - AUTRES 
♦ Frais de tenue de compte : 
♦ Incident sur compte : 
♦ Copie/recherche : 
♦ ATD, saisies, oppositions administratives  
♦ Nantissement : 
♦ Succession :  

Aucun 
Frais réels 
15 € 
50 € 
200 € 
0,50% du montant total des avoirs figurant sur le compte succession à la  
date de son ouverture. Minimum 150 €  Maximum 550 € 


